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Mein Auftraggeber ist ein unabhängiger Systemanbieter von innovativen Qualitätsprodukten
im Bereich der Beratung und des Verkaufs von Druck- und Kanalrohrsystemen aus glasfaser-
verstärkten Kunststoffen und Stahl. Das Unternehmen plant Ausführungsvarianten unter
Berücksichtigung der Regelungen des Kraftwerkbaus, des Tiefbaus und des Gewässer-
schutzes und schafft durch optimierte Ausführungskonzepte Mehrwerte für alle Beteiligten.
Infolge des dynamischen Firmenwachstums suche ich eine initiative und unternehmerisch
denkende Persönlichkeit als

Verkaufsingenieur für Rohrsysteme (m/w)
als Mitglied der Geschäftsleitung

Ihre Aufgaben: Sie engagieren sich aktiv in der Beratung und im Verkauf der führenden
Produktsysteme, deren Technologie für Planer, Ingenieure und Bauunternehmungen neue
Gestaltungsmöglichkeiten schafft. Sie beraten Ihre Kunden hinsichtlich Wirtschaftlichkeit,
Sicherheit und Handhabungsvorteilen von Druck- und Kanalrohrsystemen aus hochwertigen,
glasfaserverstärkten Kunststoffen und Stahl. Sie organisieren den technischen Support in
Bezug auf Hydraulik und Rohrstatik, unterstützen Ihre Kunden in der Konzeption von Spe-
zialbauwerken und vermitteln dieses Wissen an Planer und Bauherren. Neben den Baustellen
betreuen Sie vor allem auch bestehende Beziehungen, gewinnen neue Kunden in der
ganzen Schweiz mit Schwerpunkt westlich der Reuss dazu und tragen mit Ihren technischen
und kaufmännischen Kompetenzen zum Erfolg meines Auftraggebers in der Schweiz bei.

Ihr Profil: Wir erwarten eine solide Ausbildung als Bauingenieur oder Bautechniker mit
Erfahrung in der Verkaufsleitung auf ähnlichen Gebieten des Tief- und Kraftwerkbaus. Sie
haben Interesse an einer hohen Wertschöpfung durch niedrige Investitions- und Wartungs-
kosten. Sie besitzen Erfahrung in Beratung und Verkauf in der Baubranche und haben sich
darin weitergebildet. Sie kennen sich aus bei den gesetzlichen Rahmenbedingungen und
kommunizieren perfekt auf Deutsch und Französisch. Projektmanagement ist für Sie kein
Fremdwort. Ihr Auftritt ist verhandlungssicher, selbstbewusst und durchsetzungsstark und
Ihr Umgang mit internen und externen Partnern freundlich.

Sie erwartet in Zukunft eine interessante fachliche und unternehmerische Herausforderung
mit Freiraum zur Gestaltung Ihres Verantwortungsbereiches in Zusammenarbeit mit dem
Inhaber der Firma und den Zulieferwerken. In die Aufgaben der Geschäftsleitung werden
Sie umsichtig eingearbeitet. Sie haben die Chance, in einem wachsenden Unternehmen mit
professioneller Unterstützung durch Ihre konsequent serviceorientierte Arbeit an der Kun-
denfront und durch Ihre Identifikation mit dem Produkt wesentlich zum Erfolg des Unter-
nehmens beizutragen. Ihr Arbeitsort wird in gegenseitigem Einvernehmen festgelegt.

Ihr nächster Schritt: Senden Sie Ihre aussagekräftige Bewerbung in der von
Ihnen gewählten Form an den Beauftragten Kurt W. Weirich, Dipl. Ing.

ETH/SIA, WeiRich Consulting & Coaching, CH-6060 Sarnen, Sonnen-
bergstrasse 41. Wir freuen uns auch auf Ihre Vorabklärungen an
Telefon +41 (0)41 661 20 20, an weirich@effizienz.ch, oder über
www.effizienz.ch. Wir bürgen seit Jahren für absolute Diskretion.

Profil recherché
> Être titulaire d'un certificat de maturité gymnasiale
ou professionnelle, formation de type commerciale
(ESC, CFC) ou formation jugée équivalente.

> Avoir de l'aisance rédactionnelle.
> Justifier de très bonnes connaissances des principaux
logiciels Word et d'Excel et des outils informatiques
en général.

> Être doté d'un sens des priorités et de l'organisation.
> Être apte à travailler de manière autonome.
> Faire preuve d’esprit de collaboration, d’initiative
et de flexibilité.

> Bonnes connaissances orales des langues all. ang.
ou/et it. es.

> Bonnes connaissances de la commune, de la région
et bonne culture générale.

> Bonne présentation, sens aigu de la rigueur
et de la discrétion, facilité de contact.

Conditions générales d’engagement
> Traitement selon le statut du personnel communal
et l’échelle des traitements de la municipalité

Entrée en fonction
> Dès que possible ou à convenir.

Le cahier des charges peut être consulté auprès de
Mme Monique COPPEX BÜHLER et M. Jean-Pierre POSSE,
respectivement adjointe et chef du service
«Chancellerie», qui se tiennent à disposition pour tous
renseignements complémentaires (024 475 77 02).

Les offres manuscrites, avec curriculum vitae,
références et copies de diplômes et de certificats doivent
être adressées jusqu’au 19 février 2010.

COLLABORATEUR(TRICE)
ADMINISTRATIF(VE)
TAUX D'ACTIVITÉ À 60%

Ville de Monthey > Promotion, RH & Information
Case postale 512 / 1870 Monthey 1 / www.monthey.ch

La Ville de Monthey pour son service «Chancellerie»,
met au concours le poste suivant, accessible indiffé-
remment aux femmes et aux hommes :

Offres d’emploi

SION
Institut Fanny 

Massages
relaxants
et sportifs

sur rendez-vous,
par masseuse

diplômée. 
Sauna privé et
douche vapeur.

Tél. 076 478 78 24.
036-549789

NOUVEAU
Institut LR
vous propose

massages relaxants,
sportifs, sauna, divers,
par masseuses dipl.,
du lundi au samedi.

Blancherie 35
Tél. 079 741 09 73
Tél. 027 455 81 38

036-550364

Sierre

massages
thérapeutiques
amincissants,
relaxants, antistress,
reboutage, drainage
lymphatique.
Sur rendez-vous
Tél. 078 603 47 08.

036-550486

Consultations - Soins

soutient les manifestations
VALAISANNES en leur proposant 

des partenariats
publicitaires très intéressants

Infos et renseignements 
auprès de notre service 

marketing:
marketing@nouvelliste.ch

ou 027 329 75 11

Vous voulez assurer le succès
de votre manifestation

auprès du public valaisan?

Une présence dans

s'impose!

Une distribution de qualité, rapide, efficace, très efficace!
contact@messageriesdurhone.ch

PUBLICITÉ

Le conseiller d’Etat valai-
san et ministre des Finan-
ces Maurice Tornay a été
nommé président de la
Conférence latine des di-
recteurs cantonaux des fi-
nances (CDF-latine). Il suc-
cédera à ce poste dès le
mois prochain au conseiller
d’Etat vaudois Pascal Brou-
lis. La Conférence latine re-
groupe les chefs des finances des six cantons ro-
mands, ainsi que ceux de Berne et du Tessin. 

Ces dernières années, la CDF s'est montrée
particulièrement active sur la scène fédérale
dans des dossiers comme la nouvelle péréqua-
tion des finances, le produit de la vente d'or excé-
dentaire de la Banque nationale ou encore le fi-
nancement des caisses de pensions publiques,
relève le communiqué diffusé hier. De fait, Mau-
rice Tornay va occuper un poste stratégique au
niveau de la politique fédérale. Il sera notam-
ment le porte-parole des cantons latins auprès
du comité de la Conférence suisse des directeurs
cantonaux des finances. Et comme président de
la Conférence latine, il sera en outre consulté à
Berne pour toutes les questions touchant les fi-
nances publiques. Il nous a expliqué: «Sur le plan
fiscal par exemple, les dossiers actuels les plus brû-
lants sont les forfaits fiscaux et l’imposition de la
valeur locative sur les résidences secondaires.» 

Au niveau de la politique financière, c’est la
RPT (nouvelle péréquation financière entre la
Confédération et les cantons) qui va être le sujet
le plus sensible de la Conférence latine car les
cantons alpins et les cantons contributeurs vont
se livrer un véritable bras de fer dans les prochai-
nes années sur ce dossier. 

Comme président de la Conférence latine,
Maurice Tornay aura ainsi un rôle de premier
plan dans les rounds de négociation sur des dos-
siers cruciaux pour le Valais. Il devra aussi défen-
dre les intérêts des cantons latins dans tous les
dossiers en lien avec le monde bancaire, écono-
mique ou avec les régies fédérales (La Poste, etc.).
VINCENT PELLEGRINI

CONFÉRENCE LATINE DES FINANCES

Maurice Tornay 
président

FRANÇOIS NUSSBAUM

Le scrutin du 7 mars porte sur
l’abaissement du taux de conver-
sion dans le 2e pilier, qui doit se
traduire par une réduction des fu-
tures rentes. Les opposants, au-
teurs du référendum, contestent
les raisons invoquées: ni l’aug-
mentation de l’espérance de vie à
l’âge de la retraite, ni la baisse de
rendement du capital n’attei-
gnent des niveaux qui justifient
un tel projet.

«Pillage des rentes»
Hier, Christian Levrat, prési-

dent du PS, Ueli Leuenberger,
président des Verts, et Marie-Thé-
rèse Weber-Gobet, conseillère
nationale chrétienne-sociale, ont
répété que, sur la base de chiffres
faussés, les partis bourgeois per-
mettaient un véritable «pillage
des rentes». Ceci au détriment de
la classe moyenne, de ceux qui
n’ont déjà qu’un petit 2e pilier – et
pas de 3e pilier.

Pour Christian Levrat, «le mo-
teur de cette baisse des rentes, ce
sont les assurances». C’est-à-dire
les grandes assurances actives
dans le 2e pilier. Celles qui, à côté
des caisses autonomes d’entre-
prises, gèrent la prévoyance de
PME. Ce sont les patrons et ac-
tionnaires des grands groupes
d’assurances qui, dit-il, empo-
chent les bénéfices lorsque les
cours de la bourse sont à la

hausse. Du coup, le président du
PS annonce qu’après le 7 mars, il
faudra s’attaquer au problème
des excédents de ces assurances,
lorsque les recettes dépassent les
versements de rentes. La loi im-
pose que 90% de ces excédents
profitent aux assurés (la «legal
quote»), les assurances pouvant
garder les 10% restants. Mais
quels excédents? Le bénéfice
avant ou après déduction des
charges?

La différence est importante,
comme entre un chiffre d’affaires
et un bénéfice. Or, si la loi sur la
surveillance des assurances parle
uniquement d’excédents, l’or-
donnance d’application permet
de calculer la répartition à par-
tir du revenu (chiffre d’affaires)
ou du résultat (bénéfice). En op-
tant pour la première solution,
les assurances empocheraient
des centaines de millions chaque
année. 

La «legal quote»
Accusé d’avoir promulgué

une ordonnance non
conforme à la loi, le
Conseil fédéral explique
qu’aucune majorité
claire ne s’était dégagée
sur ce point au Parle-
ment, et qu’il a fallu trou-
ver un compromis: la «le-
gal quote» est calculée
sur le revenu en règle gé-

nérale, et sur le bénéfice lorsque
celui-ci est élevé. Pour Christian
Levrat, il faut absolument tran-
cher en faveur du bénéfice.

Pour l’Association suisse d’as-
surances (ASA), cette attaque re-
flète l’intention déclarée de ban-
nir les assureurs vie de la pré-
voyance professionnelle. Car
ceux-ci doivent assumer la tota-
lité du risque dans le 2e pilier: les
assurés n’ont pas à passer à la
caisse si le capital ne permet pas
de couvrir les prestations. Pour
offrir cette garantie, ils doivent
disposer d’un capital-risque.

Or, ajoute l’ASA, tou-
tes les hypothèses
de calcul et les expé-

riences faites à l’étranger le mon-
trent: la constitution du capital-
risque est impossible si on appli-
que uniquement la «legal quote»
par rapport au bénéfice. Si les as-
sureurs ne peuvent plus présen-
ter la garantie légale que la loi leur
impose, ce serait au détriment
des 150 000 PME qui leur confient
leur 2e pilier.

Eviter le pillage des rentes
LPP� Quel que soit le résultat du 7 mars, la gauche relancera la question 
de la répartition des excédents des assurances actives dans le 2e pilier.
Celles-ci soupçonnent des intentions beaucoup plus radicales.

Marie-Thérèse Weber-Gobet,
conseillère nationale chré-
tienne-sociale, Christian Levrat,
président du PS, et Ueli Leuen-
berger, président des Verts (de
droite à gauche) ont fait front
commun pour dire «non au
braquage des rentes». KEYSTONE


